Procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga
Rapport 9me semaine d’audience

Fin des auditions et verdict

Par SOS Esclaves Mauritanie

A / Auditions

Nous résumons, ici, les propos des détenus :

Sidi Mohamed Ould Hreïmou

« Il y a de cela quatre mois, j’ai été torturé, à un degré tel que personne ne peut le concevoir, ni l’exprimer. La parole ne peut pas traduire ce que j’ai connu et vécu. Je ne sais pas si ce que j’ai vécu est plus atroce et pénible que ce qu’enduraient les personnes dont j’entendais les cris dans les pièces voisines de ma cellule. »

Le Président de la cour du Trarza, réagissant à cela, fait remarquer qu’il s’agit, là, de propos d’un accusé. Il a ajouté que ces actes sont normaux car ces gens étaient en train d’organiser la destruction du régime en place. 

Les méthodes de torture indescriptibles et sophistiquées ont été pratiquées, sur moi, par des frères maures. Cela se sent  encore dans les nerfs et les muscles de tout mon corps. »

Ensuite, Ould Hreïmou détaille les coups reçus, sur les plantes de pied, durant les séances de Jaguar. Il recense les impressions et les douleurs du suppliciés, avec un sens de la distinction qui aura étonné le public. 

« Que décrire,  des piétinements, sous les chaussures rangers, des policiers qui vous frappent avec des fils de fer !?

Ils commencent, par vous attacher sur une chaise, les bras tendus derrière le dos ; mes muscles sont soumis à une tension, telle que je suis traversé, de partout, par un feu qui brûle à l’intérieur. J’ai été encagoulé, par 3 épaisseurs successives, à l’odeur insupportable, jusqu’à étouffement. La torture se déroule alors de deux manières, qui réduisent l’être à son animalité primitive : 

1. La plante des pieds ; c’est la plus simple ; il s’agit de faire tomber la personne, sur la face, après lui avoir attaché les mains derrière le dos ; d’abord, ils rassemblent les pieds, par une corde ou un câble d’électricité ; ensuite, ils les lient, aux mains, derrière le dos, au point que le corps s’élève et que seuls le ventre, le nez et le front touchent encore le au sol. Les coups sont portés sur les plantes des pieds. Quand le tortionnaire est fatigué, pour changer, il se met à vous tordre les articulations des poignets qui renvoient des douleurs insoutenables. Je n’arrive pas à crier, la bouche étant pleine de coton, je commence à m’étouffer.

2. Le Jaguar  qui consiste en une suspension du corps, au dessus du sol, à une barre de fer : Elle provoque une souffrance que je suis incapable de décrire. L’évanouissement arrive, inéluctablement, au bout de quelques minutes. Dés que je reviens à moi, les tortionnaires reprennent leur travail, qui passe par la traction du corps, attaché, sur le sol. Quant je suis emmené aux toilettes, sans chaussures, je suis toujours encagoulé et traîné avec violence; souvent je me cogne sur le mur.

Les séances de torture au jaguar se déroulent ainsi : On déshabille le supplicié, le ligote par les pieds et les mains, sur une barre de fer que l’on pose sur un reposoir en métal, de manière à le suspendre. Une sorte de manivelle permet de tourner la barre transversale, ce qui resserre les liens et augmente la douleur.

Les tortionnaires s’y mettent à plusieurs  (de chaque côté), pour soulever la barre de métal, une fois le prisonnier attaché et la poser sur son socle. Elle tournera, comme une broche, avec le détenu suspendu, au milieu, dans la « position du poulet rôti ». 

Quand le détenu a commencé à transpirer abondamment, l’on commence à faire tourner la barre, donc à resserrer les liens. La souffrance est atroce. Le détenu hurle à s’en déchirer les cordes vocales. Il réalise qu’en criant, il respire un peu mieux. Alors, il crie de plus belle, et à un moment, il s’évanouit. 

De temps en temps, ils lui arrosent la plante des pieds, d’un peu d’eau, ce qui, selon lui, suscite la pire des douleurs physiques ressenties, pendant ces séances de torture. »

Abderrahmane Ould Mini 

Le capitaine Abderrahmane Ould Mini s’est longuement appesanti, dans sa dernière prise de parole, sur les circonstances des purges, contre les négro-africains, en 1989-1990-1991. Il a déclaré que ce sont des opérations gravissimes, qui relèvent du racisme et de l’exclusion en vue d’épurer l’armée d’une composante ethnique. Il a rappelé que la devise de la République est : Honneur- Fraternité-Justice ; ces massacres racistes constituaient donc une atteinte grave à l’Honneur, contre à la Fraternité et à la Justice. Il faut souligner que le Procureur s’était opposé à la lecture, par Ould Mini, de sa déclaration ; il soutint que c’est de la politique, donc hors sujet ; cela a provoqué une vive réaction des avocats de la défense. Le Président a alors tranché, en disant, aux avocats, de reculer et de savoir que ni eux ni le Procureur ne sont habilités à donner ou à retirer la parole, dans ce tribunal, cela étant de son seul ressort. Il a, ensuite, déclaré sa décision d’entendre Abderrahmane Ould Mini, que cela plaise ou non.

Le Capitaine Abderrahmane Ould Mini a tenu à rappeler : «  les soldats, les officiers et les sous officiers qui sont inculpés dans cette affaire ont agi  sous mes ordres ; j’assume l’entière responsabilité des opérations et demande à la cour de tenir compte de cela et de les acquitter. »

L’audience de la cour Criminelle du Trarza, de la journée du dimanche 30 Janvier 2005, a été marquée par la dernière comparution de l’ex commandant Saleh Ould Hanena, suivie de celle de Arafat Ould Ahmed, informaticien en service à la Communauté Urbaine de Nouakchott et de Ahmed Ould Daddah, Président du Rassemblement des forces Démocratiques (RFD), parti d’opposition reconnu.  

Saleh Ould Hanenna 

L’ex-Commandant Saleh Ould Hanenna, Président des Cavaliers du Changement, a d’abord exigé la présence des femmes, qui étaient absentes de la salle. Il a indiqué devoir défendre sa personne et  demandé le respect de sa liberté de parole. Il a affirmé être à l’origine des faits jugés ; ensuite, il a disculpé les soldats, les officiers et civils arrêtés, y compris les leaders de l’opposition. Il a émit le souhait  de s’exprimer sur tout cela, ce que le Président de la cour a refusé, lui demandant de ne parler que pour lui-même.

Saleh Ould Hanenna s’est engagé dans une réplique au Procureur de la République, dont il a considéré le réquisitoire comme très proche de celui d’El Hajjaz, un khalife Omeyyade du premier siècle de l’Hégire, connu pour un discours à la suite duquel il commença une répression sanglante.

Dans ce réquisitoire, poursuit Saleh, il n y a rien qui se rapporte au droit et à la justice ; ce n’est qu’un chapelet d’insultes, qui touche à la dignité et à l’honneur des inculpés, lui-même en particulier, accusé par le Procureur de vol, de meurtres, de banditisme et d’appartenance à la franç-maçonnerie. « Rien de tout cela n’est vrai et le parquet n’apporte aucune preuve de ses affirmations. »

Parlant des auteurs de la tentative du Coup d’Etat, Saleh affirme : il s’agit d’un groupe d’Officiers -auquel il est fier d’appartenir - qui se sont mobilisés, en plein jour, pour sauver la Nation du désastre qu’elle connaît en ce moment. L’aggravation de la crise politique, économique et sociale, l’absence de justice sociale et d’égalité entre les composantes de la société, la faillite économique, la prédominance du triangle de la maladie, de l’ignorance et de la pauvreté en raison de la démission de l’Etat. Il est revenu sur le massacre des négro-africains de Mauritanie, en 1989, 90 et 91 ; il rappela,  qu’à Inal, le 28 Novembre 1990, 245 militaires furent tués de sang froid ;  « s’ajoutent à cela les tueries de Jreïda, sous le commandement du Colonel Moctar Ould Mohamed Mahmoud, ici présent en qualité de juré de la cour » ; il est également revenu sur les morts de la prison de Oualata. Ces violations des Droits de l’Homme et la présence de 3000 réfugiés politiques en France constituent une illustration de la situation qui prévaut dans le pays.

Evoquant par là l’absence de justice dans le pays depuis 20 ans, il revient sur le retrait de la Mauritanie de la CEDEAO, soulignant que cela a entraîné une rupture d’avec son milieu naturel. Il dénonce les épurations ethniques, régionales et tribales et cite l’exemple récent de la radiation de 20 officiers, essentiellement originaires de l’Est et appartenant à la même tribu que lui, au seul motif qu’il se serait mis en relation avec eux. 

Il dira que l’objectif de leur action du 8 juin 2003 était d’isoler la tête de la pyramide et qu’ils n’ont pas constitué de Gouvernement, car aucun d’entre eux n’aspirait au poste de Président ; il affirma ensuite que si ce gouvernement existait, les tortionnaires de Deddahi (Directeur de la Sûreté d’Etat, police Politique) le leur auraient arraché.

Saleh Ould Hanenna poursuivra en disant que le changement escompté est semblable à l’expérience du Portugal en 1976,  avec la révolution des œillets, du Soudan en 1985 sous l’égide du Général Sawar Edhahab et du Mali en 1991, où le Général Amadou Toumani Touré, après avoir renversé la dictature, organisa des élections auxquelles il ne participa pas. Il estime que le coup d’Etat est le sommet de l’action, le recours ultime, dans une situation d’impasse totale comme cela est le cas maintenant, en Mauritanie. Il souligne : le Procureur à oublié que Maaouiya Ould Taya - l’actuel chef de l’Etat - a organisé deux coups d’Etat ; Saleh Ould Hanenna allègue que, durant sa tentative, il n’a ni tué ni pillé personne. 

Saleh Ould Hanenna continue ainsi : la Mauritanie est devenue un laboratoire de mensonges et de faux témoignages. Le Procureur tente, avec beaucoup d’insistance, de l’interrompre,  à tel point que le Président est obligé de  rappeler celui-ci à l’ordre, en lui disant que l’accusé a pleinement le droit de répondre aux propos par lesquels l’accusation l’aura caractérisé. Hanenna défiera le Procureur d’apporter une seule preuve de ce dont il l’accuse. 

« La mort et la prison, dira-il, est pour tous une culture présente, depuis l’avènement au pouvoir de Maaouiya ; le souvenir est présent, dans les mémoires des morts de Oualata, de l’abattoir d’Inal - notamment la terrible nuit du 28 Novembre 1989 - des tueries de Jreïda. Cela constitue une page sombre de notre histoire et une tentative de génocide. 

Aujourd’hui, quand le pouvoir ne peut plus procéder à des liquidations secrètes dans les casernes, il fait recours aux tribunaux, pour l’accomplissement de cette mission ; leurs mains sont tâchées de sang, ils veulent aujourd’hui nous éliminer par le biais d’une justice aux ordres. »

S’adressant au Procureur qui l’a qualifié d’assoiffé de sang, il dit ne pas se faire de soucis quant au verdict de la cour, que la sécurité ne se fait pas avec des mises à mort mais avec une justice équitable.

Saleh Ould Hanenna affirme avoir fait sien l’adage de Ibnou Teimiya : « mon exécution me transforme en martyr, mon emprisonnement en ermite et mon exil en excursion touristique » ; il ajoute que l’exagération et l’usage du faux, qui ont caractérisé le réquisitoire du Parquet, sont conformes à la politique de communication du gouvernement qui tente d’influencer la cour. C’est dans ce cadre, à son avis, que s’inscrivent la déclaration du Premier Ministre, lors de la dernière session du Parlement, la campagne du PRDS (parti au pouvoir), le communiqué du Ministère de la Justice, les interventions du Ministre de la Communication et porte parole du gouvernement - qu’il a qualifié de menteur invétéré - ainsi que l’intervention de Rachid Ould Saleh, Président de l’Assemblée Nationale ; celui-ci, lors d’une réunion à Aïoun,  a expliqué, en public, que Mahfoudh Ould Lemrabott (  ancien Président de la cour Suprême) et Mintata Mint Hedeïde ( ancienne Secrétaire d’Etat) ont été démis de leurs fonctions parce qu’il étaient entrés en relation, avec Saleh Ould Henanna, le 8 juin 2003.

Saleh Ould Hanenna poursuit, en qualifiant les audiences de la cour Criminelle, de désastre et de tragédie ; il affirme que le procès, à cause des sévices et des chaînes, ne se déroule pas dans des conditions de dignité ; il considère que l’arrestation de soldats, sous officiers et officiers constitue une atteinte à l’armée, parce qu’ils avaient agi sous les ordres.

Abordant la question  des procès verbaux, lus par le Procureur de la République dans son réquisitoire, Ould Hanenna affirme qu’ils ont étés dictés, sous la torture et que le Procureur était présent et témoin des tortures.  Il continue a révéler, avec précision : lui-même a signé un texte qu’il ne pouvait pas lire, car ses lunettes lui avaient été retirées ; jusqu’à présent, elles ne lui ont pas encore été restituées, cela après 12 jours sans sommeil. 

Il demande, au Président de la cour, de résister aux pressions exercées sur elle. Saleh Ould Hanenna   lance un appel, aux autorités, pour ouvrir un dialogue national, sérieux, qui sera le  terrain fertile d’une action de sauvetage du pays sur une base solide. Et Saleh Ould Hanenna  de reconnaître que des pas ont été franchis ; il commente qu’il y a lieu de s’en féliciter ; c’est le cas, dit-il, du discours du Chef de l’Etat Kiffa, dont il espère qu’il sera l’amorce d’un tournant, ainsi que la décision d’augmentation des salaires des civils et des militaires. Il dit souhaiter que tous puissent œuvre à sauver le pays, car l’Afrique du Sud a pu dépasser 100 ans d’Apartheid, par une « Commission Vérité et Réconciliation ».

Enfin, Saleh Ould Hanenna dit porter plainte contre « ceux qui ont exercé la torture sur nous, en présence du Procureur de la République. Quant nous avons a été emmenés à Ouad Naga, nous sommes arrivés ligotés et enchaînés, les mains et les pieds derrière le dos, cela pendant 7 jours ».

Saleh Ould Hanenna, qui souffre de déficience visuelle, s’est fait retirer ses lunettes, dès son arrestation en octobre 2004 ; il n’est toujours pas parvenu à les récupérer. 

Il faut souligner que le seul officier hartani (descendant d’esclave), inculpé dans cette affaire, n’a pas pu faire, comme il le souhaitait, sa dernière déclaration. Contrairement à Abderrahmane Ould Mini, le Président lui a refusé de dire davantage que la formule : « Je demande à votre honorable cour l’acquittement ». Ce lieutenant, dénommé Moussa Ould Salem, dans une lettre qu’il vient de faire parvenir à quelques avocats 7 février 2005, affirme, entre autres, qu’il a été, tout simplement, empêché, par le Président. 

Arafat Ould Ahmed     

« Je croyais que la torture était un moment que l’on dépasse et qui finit, mais en fait, ce n’est pas vrai, car il est recommencé, dés que le corps est reposé ; pour moi, cela a duré 4 mois ».  Il a montré à la cour ses poignets, qui portent des cicatrices, dues aux menottes et aux chaînes, avec lesquelles il était attaché. Etant diabétique, il dit ne pas avoir reçu de soins et lorsqu’il demanda à voir un spécialiste ses geôliers refusèrent.

Arafat affirme n’avoir commis aucun crime ou délit ; sa seule faute est d’être ami de Hamoudi Ould Siyam, autre civil recherché par la police et objet d’un mandat d’arrêt international ; c’est donc un « délit d’amitié » qui l’a mis dans cette situation. Il pensait que la torture finirait avec son départ de l’Ecole de Police, vers la prison de Ouad Naga. La, leur situation n’ayant pas reçu d’amélioration, avec d’autre co-détenus, il a entamé une grève de la faim ; le régisseur leur expliqua qu’il ne recevait, pour un détenu, que la somme de 120 Ouguiya par jour, frais de tous les repas quotidiens. Ayant réclamé un médecin et suite à l’intervention du Président de la cour, il a reçu la visite d’un pédiatre, qui ne savait rien au diabète. Enfin, Arafat porte plainte, pour faits de torture, sa condition de malade et les suites qui peuvent en découler. 

Ahmed Ould Daddah
Le Président du Rassemblement des Forces Démocratiques (formation reconnue) a affirmé avoir immensément profité des audiences de la cour Criminelle, qui ont confirmé la gravité de la crise que traverse le pays. Il a déclaré qu’il faisait confiance au Tribunal (son Président), car il inspire sagesse et respect. C’est la raison pour laquelle, il est persuadé que le verdict ira dans le sens de l’unité nationale, de la concorde et du renforcement de l’Etat de droit dans notre pays.

Il déclarera, par ailleurs, que lui et les militants de son parti ont choisi l’option démocratique, porté les slogans de la paix et demandé le dialogue, soulignant au passage que son retour de l’étranger, au début du processus démocratique, s’inscrivait dans ce sens ; il n’a pas changé, sur ce point précis.

La dernière audience de la cour Criminelle du Trarza, lundi 31 janvier 2005, a été marquée par la dernière comparution de l’ancien Chef de l’Etat, Mohamed Khouna Ould Haïdalla et du Dr Cheikh Ould Horma, Président du Parti pour la Convergence Démocratique, formation non reconnue. 

Mohamed Khouna Ould Haïdallah

L’ancien chef de l’Etat explique sa présence, dans le box des accusé,s non pas par le coup de fil qu’il aurait reçu de Ould Hanena ou ses sois- disants contacts avec les « Cavaliers du Changement », mais par le fait que le pouvoir ne lui pardonne toujours pas sa candidature aux élections présidentielles de Novembre 2003. Cependant, cela ne l’empêchera pas de continuer à défendre ses idées, dans la mesure du possible. Il demandera à ce que justice lui soit rendue, car n’ayant rien commis de répréhensible au regard de la Loi. Il devait, par la suite, parler de la nécessité d’une ouverture du pouvoir, dans le sens d’une concertation productive entre l’ensemble de la classe politique et un apaisement de la scène nationale. Abordant ses anciennes relations avec Ould Taya (son tombeur et successeur à la tête de l’Etat mauritanien), il devait rappeler le pèlerinage qu’il effectuèrent ensemble, il y a quelques années. Il sera brutalement interrompu par le Président de la cour ; ce dernier affirma que les relations entre Ould Haïdalla et Ould Taya ne l’intéressaient pas ; il ne les connaissait, ni l’un ni l’autre ;  le Président dit, en conséquence : étant tous deux des militaires,  il était facile aux deux hommes de se rencontrer pour s’expliquer. Le Président conseillera, à Ould Haïdalla, de s’occuper de sa situation présente et de demander, le cas échéant, son propre acquittement.

Docteur Cheikh Ould Horma
Le Président du Parti de la Convergence Démocratique (PCD) se dira étranger à la situation actuelle, car innocent. Il expliquera sa présence dans le box des accusés, par son opposition au pouvoir actuel. Cependant, il affirme que cela ne l’emmènera pas à renier ses idées politiques ; bien au contraire, cela le stimule davantage et, tant que la situation du pays ne connaîtra pas d’évolution, il poursuivra son combat
.

B/ Quelques brèves observations sur le verdict de OUAD NAGA :

Le jugement n’a pas encore été rédigé et nous ne disposons à l’heure actuelle que du prononcé dont la traduction est la suivante :

I. Verdict
1 - les acquittements des fins de poursuite : 98 dont les trois dirigeants de l'opposition Messieurs AHMED OULD DADDAH, MOHAMED KHOUNA OULD HAIDALLA et CHEIKH EL
MOCTAR OULD HORMA.

 
2 - les condamnés à une peine d'emprisonnement de 1 an et 6 mois : 48 personnes ; comme ils ont purgé leur peine au titre de la détention préventive, ils ont été libérés, ce jour.


3 - les condamnés à 3 ans d'emprisonnement ferme : 2 personnes ; il s'agit de : le capitaine MOUSTAPHA OULD CHEIBANY et le sergent CHEIKH OULD BRAHIM.

 
4 - les condamnés à 5 ans d'emprisonnement ferme : 4 ; il s'agit de : lieutenant MOHAMED OULD CHEIBANY, lieutenant  SIDI AHMED OULD SIDI MOHAMED DIT DAHANA, capitaine  SIDI MOHAMED OULD NE et le  capitaine VARRAH OULD CHKOUNA. Quant à EL HOUR OULD CHBEILLOU il a été condamné à la même peine mais assortie de  sursis.


5 - les condamnés à 10 ans d'emprisonnement ferme sont 11, il s'agit de  : sergent ABDALLAHI OULD MESSOUD, adjudant MOHAMED OULD SIDI MOHAMED, lieutenant  MOUSSA OULD
SALEM, lieutenant  DIDI OULD MHAMED, capitaine  TAHER OULD VARWA, capitaine  SIDI ELY OULD MOHAMED VALL, capitaine  ELY OULD MAGHLAH, commandant MOHAMED OULD AHMED OULD VALL, commandant MOHAMED LEMINE OULD LAGHLAL, les civil : 

BEHAH OULD CHEIKH, MOUSTAPHA  OULD SIDI AHMED et ARAFAT OULD AHMED.

 
6- les condamnés à 12 ans d'emprisonnement ferme sont : capitaine  MAHFOUGH OULD BEIBA, lieutenant  SAADNA OULD HAMADY, lieutenant  MOHAMED OULD HAMMA VEZZAZ, capitaine  BEDDE OULD SIDI, capitaine  MAHFOUGH OULD SIDI MOHAMED,  capitaine MOHAMED OULD SAADBOUH et le civil SIDI MOHAMED OULD HRAIMOU.


7 - les condamnés à 15 ans d'emprisonnement ferme sont : capitaine  AHMED OULD AHMED ABD,  Capitaine AHMED OULD M'BARECK et les commandants MOHAMED OULD ABDY, HABIB
OULD ABOU MOHAMED et MOHAMED LEMINE OULD SIDI MOHAMED OULD WAER.


8 - les condamnés à la perpétuité, avec travaux forcés : 4, dont deux par contradictoire : ex commandant SALEH OULD HANENA et capitaine  ABDARRAHMANE OULD MINY et 2 par défaut : commandant MOHAMED OULD CHEIKHNA et capitaine  MOHAMED OULD SALECK.

 
9 -  les condamnés par défaut à 5 ans d'emprisonnement ferme : 12 ; il s'agit de : soldats SIDI OULD DEMBA, ELY OULD MOHAMED, MOHAMED MAHMOUD OULD CHEIKH, SALEM VALL OULD AHMED, EL MOURTEJI OULD BOUBACAR, CHEIKH OULD EL HADJ, sergent ALY OULD MOHAMED, civils SIDI MOHAMED OULD MOHAMED KHOUNA, LEMRABOTT OULD BEDD, ELY OULD MOHAMED, BREIKA OULD M'BARECK et ELY  OULD SNEIBA, avec la perte, pour les deux derniers, des droits énoncés par l'article 36 du code  pénal. 


10 - les condamnés, par défaut, à 12 ans d'emprisonnement ferme ; il s'agit de : soldat en
fuite ALY OULD EL MEHNY, civils HAMOUDY OULD SIYAME et YAHDHIH OULD MOHAMED OULD EBNOU. 


11 -  les condamnés, par défaut, à 15 ans d'emprisonnement ferme ; il s'agit de : civil MOUSTAPHA OULD LIMAM CHAFII, capitaine  AHMED SALEM OULD EL MAMY OULD KAABACHE, capitaine  HAMOUDY OULD BABA et l'ex capitaine YARBA OULD BABA AHMED.

Enfin, la cour a condamné le Ministère de la Défense à payer les diya aux parties civiles ; elle a rejeté le surplus des demandes, confisqué tous les effets ayant servi dans la commission des infractions et  ordonné la restitution, aux personnes acquittées, de tous objets saisis. 

 II. Observations 

Comme l’a déclaré le collectif des avocats de défense, dans son dernier communiqué : « Après 74 jours d’audiences tenues dans des conditions particulièrement contraignantes (…) l’un des procès, les plus longs de l’histoire de notre pays, s’est enfin achevé, le jeudi 03 février 2005, à la caserne de Ouad Naga ».

L’évènement, dans son ensemble, appelle les observations suivantes :

-la  cour a omis de répondre aux multiples exceptions de procédures, soulevées par la défense : nullités des Procès Verbaux extorqués sous la torture et, aussi, par des officiers non identifiés, parfois incompétents territorialement, voire n’ayant pas la qualité pour établir de tels documents ; juge d’instruction, nommé par note de service, contrairement à la procédure, qui aurait requis une délibération du Conseil Supérieur de la Magistrature et un décret du Président de la République ; non notification des ordonnances de renvoi, pour les détenus, impliquant leur privation du droit d’exercer leur droit au recours ; absence des noms et identités de certains accusés, dans l’ordonnance de renvoi ; présences de jurés militaires, contrairement aux dispositions expresses du code pénal. 

-elle a ignoré que la régularité de sa composition était  contestée ; il était de son  devoir de statuer et de se prononcer à cet égard, ce qu’elle n’a pas fait. 

-la dénonciation de la torture a marqué les débats, de son premier jour jusqu au dernier ; elle n’a, semble –t-il, pas eu d’échos chez les juges de Ouad Naga ou, du moins, aucune trace dans leur verdict, surtout que les accusés ont formulé des plaintes, contre leurs tortionnaires, devant cette cour ; il était loisible à celle-ci d’ordonner les enquêtes et poursuites qui s’imposaient ; cette obligation a été aussi ignorée, par la cour,  pour des raisons extra judiciaires. 

Ceux qui ont évoqué les brutalités se sont finalement retrouvés, avec des peines particulièrement injustes, comme tous les autres mais d’une sévérité spécifique, destinée à dissuader la dénonciation future de la  torture.

-l’euphorie et la joie, exprimées lors de la lecture du verdict, sont justifiées, surtout, par l’absence de la peine capitale ; elles ne doivent pas masquer la nature des peines prononcées qui sont injustes et excessives. 

- Ce procès est une grande victoire, pour la défense et tous les militants des droits de l’homme, car la peine capitale est évitée ; pour l’avenir, il faut envisager de faire disparaître du droit mauritanien, ce châtiment, aujourd’hui aboli par un très grand nombre d’états civilisés. 

-le nombre des acquittements n’est pas un indicateur de bonne santé judiciaire mais, au contraire, un symptôme de déliquescence grave ; si  les procédures étaient ainsi respectées, ces innocents ne seraient pas emprisonnés, pendant plusieurs mois, torturés et enfin jugés et libérés. 

La défaillances du Parquet dans l’exercice de sa mission de défense de la nation par le respect de la loi, le défaut d’instruire à charge et à décharge et le non respect des règles de la procédure ou résident les garanties des libertés individuelles, ont conduit à ces graves violations des droits de l’homme. 

Que dire alors des condamnés, qui ont nié, alors qu’aucune preuve, hormis des déclarations extorquées sous la torture, ne sera produite ? 

-si le verdict donne satisfaction, en partie, il demeure, néanmoins, très marqué par la décision politique  et non l’indépendance de la justice ; l’auteur du jugement s’est efforcé de prouver que le régime ne  fait pas, d’une tribu donnée, un ennemi, une cible ; par conséquent, il fallait procéder à un dosage tribal de la sanction, qui implique plusieurs composantes du pays.

L’on est en droit de supposer que certains prévenus furent sanctionnés, seulement, en vertu de ces calculs ;  ainsi, les cinq condamnés à 15 ans sont de cinq tribus différentes : Oulad Nacer, Kounta, Oulad Ebyeri, Torkoz, Ideyqob.      

Conclusion

En définitive, le procès de Ouad Naga aura prouvé, au monde – les mauritaniens le savaient déjà – à quel degré de déliquescence est arrivée la justice mauritanienne ; le langage raciste des juges, leur connivence avec les services de sécurité, leur peur de déplaire à l’Exécutif trahissent, au grand jour, les aspects intimes de la domination dans ce pays. 
* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 
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